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du Maire
C’est avec une profonde émotion que je me prépare à quitter mes fonctions de maire en mars 2020, après
49 ans au service de la commune comme Conseiller Municipal, Adjoint et Maire depuis 25 ans.

Je serai toujours disponible pour mes concitoyens en m’investissant dans la  vie associative, ce que j’ai fait
quand je suis arrivé en 1966.

Je remercie tous les habitants qui m’ont gardé leur confiance au cours de ce demi-siècle.

Avec les différents conseils municipaux, nous avons essayé d’améliorer le vivre ensemble des Haucourtoises et Haucourtois par 
la rénovation des trois quartiers de la municipalité, par l’embellissement de la ville (2 fleurs), par la création de 2 villages séniors 
pour  personnes âgées et handicapées (remise de 2 trophées par le département aux « Lauriers des collectivités locales de 
Meurthe-et-Moselle »  en 2016 et  2017), par une structure regroupant un médecin et des paramédicaux et par l’installation d’une 
boulangerie.

Je suis fier du travail accompli à Haucourt-Moulaine Saint-Charles depuis de nombreuses années.

Bien sûr, il y a encore tant de chose à faire ! Mon successeur y pourvoira 

Enfin, à chacun d’entre- vous, à tous ceux qui vous sont chers, à notre ville, je souhaite une belle année paisible, pleine de joie, de 
bonheur et surtout une bonne santé pour 2020

                                                                                                         Le Maire
                                                                                                Jacques MARTEAU
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Travaux

Cours du Château d’eau 
Remplacement des enrobés voirie, trottoirs et création d’un parking

Pose d’un gravillonnage
rue Voltaire 

Aménagement de l’accès aux garages 
rue Saint Eloi

Destruction de la Station électrique ainsi 

que  le pompage des eaux d’exhaure de 

l’ancienne mine de Moulaine
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Réfection voierie
Allée de la Seille

Réfection trottoir côté droit
(en descendant rue de la Meuse)

Remplacement enrobés 
Trottoir rue de la Seine ; de la Chapelle à l’entrée
de l’annexe de Mairie

Remplacement enrobés Cour de l’Ecole élementaire du
groupe scolaire Jean Moulin

+ Plantation d’arbres par les Services Techniques

Réfection de l’Impasse 
(côté droit) Allée de la Somme 

Janvier 2020
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InformationsE.V.S.
Depuis plusieurs semaines un espace de vie sociale est 
ouvert sur St Charles.
Ce lieu est ouvert à tous, parents, enfants, grands parents
Des activités diverses sont proposées : crochet, tricot, 
activité manuelle et jeux de société etc…

Venez nous rencontrer et partager un moment convivial 
avec Elisabeth l’animatrice

Patrice ROLAND

Paru au Journal Officiel de la République Française, le 
Ministère de l’Intérieur a nommé au titre de la Gendarmerie 
Nationale, Monsieur Patrice ROLAND, fils de Monsieur 
Norbert Roland demeurant 7 rue Paul Vaillant Couturier 
à Haucourt Centre au grade de Lieutenant-Colonel de 
réserve. Avec nos félicitations.

Chiens Dangereux !
Les chiens susceptibles d’être dangereux sont classés en 
deux catégories (chien de garde et chien d’attaque). 

A savoir : Chien de garde (de race Staffordshire terrier, de 

race American Staffordshire terrier, de race Rottweiler, 
de race Tosa, et ceux pouvant être assimilés par leur 
morphologie aux chiens de race Rottweiler, non-inscrits 
à un livre généalogique reconnu par le ministère de 
l’agriculture et de la pêche.)

Chien d’attaque (Staffordshire terrier ou pit-bulls, non-
inscrits à un livre généalogique reconnu par le ministère de 
l’agriculture et de la pêche, American Staffordshire terrier 
ou pit-bulls, non-inscrits à un livre généalogique reconnu 
par le ministre de l’agriculture et de la pêche, Mastiff ou 
Boerbull, non-inscrits à un livre généalogique reconnu 
par le ministre de l’agriculture et de la pêche, Tosa non-
inscrits à un livre généalogique reconnu par le ministre de 
l’agriculture et de la pêche.

Certaines personnes sont dans l’interdiction de posséder 
un chien appartenant à ces deux catégories.
Avant toute future acquisition, vous devez suivre une 
formation. Une fois l’acquisition du chien, vous devez faire 
une demande de permis provisoire ou de détention suivant 
l’âge de l’animal en mairie.

 L’absence de permis est passible d’une amende maximale 
de 750 euros.

A défaut de régularisation, votre chien peut être placé 
en fourrière et euthanasié ou confisqué. Les frais de 
capture, de garde et d’euthanasie sont à votre charge. 
Par ailleurs, vous risquez jusqu’à trois mois de prison et 
3750 euros d’amende et l’interdiction de détenir un animal 
définitivement ou temporairement.

Si votre chien a moins de 8 mois c’est un permis provisoire 
qui est délivré et de plus de 8 mois un permis de détention. 
Entre 8 mois et 1 an le chien doit faire l’objet d’une évaluation 
comportementale réalisée par un vétérinaire agréé.
De plus, une assurance responsabilité civile qui couvre les 
dommages causés aux tiers par l’animal est obligatoire.

Dans les lieux publics, ces chiens doivent être tenus en 
laisse et muselés.

Cinéma Club A.E.I.M.

Une fois par mois, deux éducateurs nous proposent de 
visionner un film selon un thème choisi. Nous transformons 
notre salle à manger en véritable salle de cinéma. 
Draps blancs tendus au mur, fauteuils confortables et vidéo 
projecteur, la lumière se coupe et le silence se fait, plus 
personne ne parle. Nous sommes tous absorbés par le film, 
les yeux grands ouverts. 
Une odeur bien agréable nous fait sortir un moment de 
notre voyage cinématographie : les pop-corn salés ou 
caramélisés, quel bonheur !! 
Grâce à ce cinéma club, nous pouvons tous avoir accès au 
7ème art. 
Cette séance avait pour thème : HALLOWEEN, avec le film « 
L’assistant du Vampire ». Tantôt comique, tantôt un tantinet 
effrayant. Nous avons passé une excellente après-midi.
Le prochain thème choisi est évidemment celui de Noël. 

Les résidents de la Maison du Pré Saint-Charles.

Cadeau original, idéal,
instructif et peut être
nostalgique !
Nous vous proposons le livre intitulé « HAUCOURT-MOULAINE-
SAINT-CHARLES, d’hier, d’aujourd’hui et de demain », dont 
l’auteur est Monsieur Louis HUBLAU.
Il retrace l’histoire de la commune, agrémenté de photos, 
et il fera plaisir à vos grands-parents, vos parents ou à 
vous-même.
Ce livre est disponible en mairie de Haucourt, ou à l’annexe 
de Saint-Charles au prix de 10 euros.

Agendas 2020
La société qui devait publier les agendas 2020 n’est pas en 
mesure de satisfaire notre demande.
Exceptionnellement il n’y aura pas de parution cette année.

Mais  le nécessaire sera fait  pour que l’édition 2021  se 
concrétise.
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Principales différences Cession en bloc/Affouage
Bois de chauffage

Cession en bloc Affouage

Annonce Publicité dans un journal Information à la mairie

Qui peut avoir du bois ? Tout le monde Les seuls habitants

Comment est fixé le prix ? Aux enchères Prix unique (au stère) sur décision du Conseil Municipal

Qui fait le partage ? L'ONF La Commune ou devis conventionnel ONF

Qui assure le suivi ? L'ONF La Commune ou devis conventionnel ONF

Qui réceptionne les lots façonnés ? Personne car vente sur pied La Commune ou devis conventionnel ONF

Délais Non prioritaire En fonction des choix de la Commune

Documents à signer Contrats ONF/cessionnaires
Délivrance ONF à la Commune
Règlement d'affouage par les affouagistes

Chacun son mode de communication, sa langue et son langage
Communiquer est un besoin fondamental. Dès notre plus jeune âge nous cherchons à communiquer et  à interagir avec notre environnement. 

Tout au long de notre vie, nous nous attachons à  pouvoir échanger avec les autres. Nous apprenons des langues étrangères et dans ce monde où 
internet est présent partout, nous apprenons à l’utiliser pour avoir encore plus de moyens de communication. Nous l’utilisons au quotidien comme 
moyen d’intégration. Le langage nous sert pour rencontrer des gens, pour travailler, pour avoir une vie sociale et tant d’autres choses… 
Le manque de communication est la source de bien des difficultés dans notre quotidien ainsi qu’un facteur d’isolement.  Communiquer demande 
la mise en œuvre de nombreuses capacités. Si l’une ou l’autres d’entre elles nous fait défaut, les échanges  deviennent difficiles voire impossibles. 

Le foyer occupationnel «  La Maison Du Pré » accueille un public qui peut parfois se trouver dans cette situation. Pour palier certains de ses déficits, 
il existe des solutions,  l’une d’entre elle est la langue des signes adaptée qui s’appelle le MAKATON, que nous avons mis en place à l’établissement. 
Nous vous proposons de partager avec vous ce nouveau mode de communication en publiant dans chaque bulletin quelques signes de base.

Nous présentons les deux premiers signes : Bonjour et Au revoir. 

Bonjour

Au Revoir

Vie sportiveAIEM
Le 05/10/2019 à 14 h 30 la Boule Saint-Charloise a organisé 
un concours avec l’AEIM de Saint-Charles sur les terrains de 
pétanque.

Après plusieurs parties, une collation avec remise 
de médailles et coupe au vainqueur a terminé cette 
magnifique après-midi.

 

 

 

 

Après plusieurs parties, une collation avec remise 
de médailles et coupe au vainqueur a terminé cette 
magnifique après-midi.

Janvier 2020

Offrez des tonnes d’amour, faux personnes en situation de handicap.
Par un geste simple, apportez-leur un peu d’espoir.
Collecter des bouchons plastiques (eau, lait soda….).
Par cette action, des aides financières sont accordées.
Ensemble éradiquons l’indifférence.
D’avance MERCI !

Responsable local  pour Saint Charles :
Monsieur DUCROCQ Roger - 8, rue du Rhin 
03.82.23.65.95 / 06.30.30.54.67

Point de collecte 
- Pharmacie D’ALTRI rue du Rhône 
- Annexe de Mairie St Charles
- Mairie de Haucourt
- Ecole Victor Chevalier à Haucourt

Association
« LES BOUCHONS D’AMOUR 54 »
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Vie sportiveBoule St-Charloise
Le nombre de licenciés à la Boule Saint Charloise est en 
constante évolution, puisqu’il y a en cette année 2019, plus 
de 80 licenciés.

Il est à noter le changement de division en CDC homme pour 
la deuxième année consécutive :
2018 => 4ème division
2019 => 3ème division
2020 => 2ème division

Sans oublier le classement honorable, milieu de tableau, 
pour les femmes.
Rappelons le très bon classement, second derrière Saulnes 
au challenge secteur.

Concernant les concours indoor pour l’inter-saison 2019-
2020 en Triplette Non Homogène (TNH) en 4 parties les 
dates prévues :

• Samedi 11 janvier 2020
• Samedi 25 janvier 2020
• Samedi 08 février 2020
• Samedi 23 février 2020

La Boule Saint-Charloise comme d’habitude a organisé 
en toute convivialité, un concours le samedi 05 octobre 
2019 avec l’AEIM (Adultes Enfants Inadaptés Mentaux) au 
Boulodrome Municipal d’Haucourt-Moulaine.

Parmi les différentes activités et compétitions de la Boule 
Saint Charloise notons : 
• La participation au championnat en doublette à 
Mancieulles le 06 avril 2019
• Le championnat triplette à Champigneulles le 13 avril 2019
• Le championnat tête à tête senior et doublette féminine 
à Dombasle
• Le CDC à Liverdun le 08 mai 2019
• Le Championnat à Joeuf le 19 mai 2019
• Vainqueur de la finale des aînés le 10 octobre 2019 à 
Haucourt-St-Charles
•Vainqueur de la finale secteur à Haucourt St-Charles le 12 
octobre 2019

A noter l’Assemblée Générale de la Boule Saint-Charloise 
qui aura lieu le dimanche 15 décembre 2019 à la salle Jean 
VILAR, Haucourt St Charles.
 

Devenez acteurs de votre santé, faites du YOGA !
Nouveau : Depuis le 11 septembre, une nouvelle discipline vous est proposée : la pratique du yoga.
Les cours sont dispensés par le Cercle du Yoga du Bassin de Longwy.
Les professeurs du cercle enseignent le yoga le plus répandu en Occident, le Hatha Yoga.
C’est le yoga des postures, des respirations appelées pranayama, de la relaxation…
Cette pratique leur a été enseignée pendant quatre années d’études terminées par une soutenance de thèse, ils sont tous diplômés.
Les bienfaits du yoga ne sont plus à démontrer. Le yoga lutte contre le stress, la fatigue, les différentes tensions. Il permet d’entretenir la santé, de 
mieux se concentrer, de devenir créatif. Il contribue à un développement harmonieux du corps et de l’esprit. Les effets bénéfiques se développent 
avec une pratique régulière.
Les cours proposés par le cercle sont ouverts aux débutants comme aux confirmés. Par une pédagogie adaptée, ils conviennent à tous : enfants, 
adultes, sportifs, femmes enceintes, personnes à mobilité réduites ou personnes âgées.
Pour suivre votre premier cours, présenter-vous directement sur place 15 minutes avant le début de la séance.
Prenez avec vous une tenue souple ainsi qu’un tapis de gym et une couverture. Pas de chaussures, le cours se pratique pieds nus ou en chaussettes.
Planning des cours pour la saison 2019/2020 (pas de cours pendant les vacances scolaires).

Mercredi de 19h15 à 20h45 : séances animées par Harry Navis, à la MJC de Haucourt-Centre, 14 rue Corneille.
Tarifs : Adhésion annuelle : 20€ pour tous.
Carte 10 cours valable un an, de date à date : 50€ (ADULTES)  45€ (couples ou membres d’une même famille), 40€ (jeunes ou personnes handicapées)

CERTIFICAT MEDICAL DE MOINS DE 3 MOIS OBLIGATOIRE. - Pour tous renseignements : 06.06.65.01.93 ou 03.82.39.46.30
Site : www.yogalongwy.fr
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Vie sportiveBoule Lyonnaise  Moulaine
Le 11 octobre, l’Association sportive LA Boule Lyonnaise 
de Moulaine a inauguré sa terrasse au club house René 
MARCHAL en la présence de Monsieur Le Maire et ses élus. 

Avec la rénovation du local rue des écoles en 2018 et la 
construction d’une terrasse, cette année est apparu un 
phénomène nouveau : une augmentation du nombre 
de licenciés et membres et surtout un rajeunissement 
de notre association. La BLM compte actuellement 21 
licenciés et 35 membres.

Le sport boule est un sport plaisir. En dehors de la 
compétition, Il reste un sport qui permet de se sentir bien 
parce qu’il permet de retrouver des amis et d’appartenir à 
un groupe. 

En 2020 La BLM a prévu d’organiser, en accord avec la 
fédération, plusieurs championnats dont le trophée de 
France. Nous espérons un public nombreux pour soutenir 
nos joueurs. Les concours se dérouleront au boulodrome 
du club house prés de la salle des fêtes de Moulaine. 

La participation de la Mairie et le soutien des élus 
permettent à la BLM d’organiser tous ces événements 

sportifs. Nous les remercions infiniment.  Bien sur, nous 
n’oublions pas tous nos bénévoles qui œuvrent pour une 
bonne organisation lors des concours.

Dans le cadre social, la BLM a donné son accord à l’Equipe 
Spécialisée Alzheimer de la société Filieris à emprunter les 
terrains de jeux afin de permettre à des malades Alzheimer 
de pratiquer le sport boule dans un cadre d’activités 
thérapeutiques. Un projet détaillé avec pratique du sport 
encadré par des professionnels de santé et un moment 
de convivialité offert par la BLM, a été envoyé à l’Agence 
Régionale de Santé suite à un appel à projet. La BLM 
souhaite créer des liens avec d’autres associations  dans le 
cadre sportif mais aussi répondre de façon positive à toute 
demande qui permettra la convivialité, les échanges et la 
passion du sport boule.

Notre club reste à disposition de toute personne qui souhaite 
intégrer nos équipes de boulistes. Les locaux de la BLM sont 
ouverts tous les jours sauf les dimanches de 16 h a 19 h.

Notre repas dansant annuel de l’assemblée générale aura 
lieu le 2 février 2020. 

Le comité directeur
La Présidente : Mme Michèle BETTI
M. le secrétaire : Joseph SCOTTO 
M. le trésorier : Marc BETTI

Association sportive vous accueille :
Salle activité, Ecole V. Chevalier à Haucourt-Centre
 
Cours de Renforcement musculaire, Cardio, fit Dance 
Jombolo, multi-activités, Zumba
 
Dojo, Salle des sports à St-Charles
 
Cours de Pilates et abdos sans risques
Et Qi Gong
  
Renseignements par Mail sur :
energymhaucourt@hotmail.fr

Janvier 2020
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Ca s’est passé

11 NOVEMBRE : Présence des élèves du groupe Jean Moulin de Saint- Charles et de  l’école Victor Chevalier d’Haucourt-Centre pour la cérémonie du 11 Novembre

AUTOMNE DES PEINTRES : 25 artistes étaient présents pour cette exposition

CENTRE AÉRÉ JUILLET

DISTRIBUTION LIVRES FABLES DE LA FONTAINE SAINTE-BARBE
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VISITE DE SAINT-NICOLAS

MARCHÉ DE NOEL LOISIRS BRICOLAGE

PETIT DÉJEUNER À LA MATERNELLE DE SAINT-CHARLES

VIDE GRENIER

Janvier 2020
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Conseil fédéral des retraités et
des personnes agêes de Meurthe et Moselle

CONCOURS FLEURS

VILLE PROPRE PAR LE GROUPE SCOLAIRE JEAN MOULIN

NOUVEAUX ARRIVANTS

Fête de la musique  LE KALEIDOPHONE

      TÉLÉTHON 2019            
         Bénéfice 1088.70 €
Merci à l’Atelier Tricot qui a récolté 150 € ainsi que 
la Pâtisserie Armand de Mont-St-Martin qui a géné-
reusement offert des gâteaux

      Mme Simonne MARCHAL            
Madame Simonne MARCHAL née NASSAU a vu le jour le 3 décembre 1919 
à MESNIL SUR OGER (Marne). Fille de propriétaires champenois de la 
Côte des Blancs, cadette d’une fratrie de 9 enfants, elle devient orphe-
line de père à 7 ans suite à la guerre 14-18.
Dans la famille NASSAU, 5 récipiendaires de la légion d’honneur ont 
donné leur vie pour la France.
Elle se marie avec M. André MARCHAL, originaire d’Amnéville (Moselle), 
le 3 juin 1944. Il est décédé le 13 avril 2003.
Son mari ayant trouvé du travail à Longwy dans la sidérurgie, elle le 
rejoint en octobre 1953 à St-Charles.
De leur union naissent 3 enfants : Marie-Ange, Francine et Yannick.
Le 3 décembre 2019 elle a soufflé ses 100 bougies, après une vie de la-
beur et un repos bien mérité, entourée de sa fille Francine, son gendre 
Roger, leurs enfants et petits-enfants, qui lui offrent toute l’aide et 
l’affection qu’elle mérite.
A cette occasion, la Municipalité a rendu visite à Mme MARCHAL pour la 
féliciter et lui offrir, avec respect, quelques petits présents. Un siècle, 
c’est un moment singulier, synonyme de respect et de longévité. 
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